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toute autorité administrative juciciaire compétente du fait de toute disposition légale 

applicable. 

6.4. Toutefois, ne seront pas considérées comme informations confidentielles celles 

relevant du domaine public ou aa:tuises légalement auprès de tiers. 

7. LOI APPLICABLE ET FOI COMPÉTENT

7.1. La Convention est exclusivement soumise à la législation française. 

7.2. Tout litige ou procédu'e relatif à la validité, l'interprétation ou la mise en œuvre de la 

présente Convention s:!ra de la compétence exclusive des tribunaux de Paris. 

Les présentes sont établies er langue frilnçaise et en trois exemplaires originaux dont chaque 

partie reconnaît avoir reçu un exemplaire original. 

Cessionnaire 

En la présence de SCI 10 en Chaplerue qui reconnait expressément avoir connaissance de 

Convention de cession de parts so�ales SCJ 10 en Chapleme 5/5 

Le 04/09/2014
























